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Permanences
Mercredi .............14h00 - 16h30

Jeudi ...................15h30 - 17h00
(sur rendez-vous)

Vendredi .............15h30 - 17h30
(sur rendez-vous)

ateliers d’éveil

Jeudi ............ 9h30 - 11h30

à l'école de TRÉVIÈRES

Vendredi ...... 9h30 - 11h30

à MAISONS

RAM d'AURE  16 rue Octave Mirbeau  14710 TRÉVIÈRES 
Tél : 09.67.36.13.56  Port : 06.47.41.65.63  ramdaure@fede14.admr.org

Secteur de Trévières

Page Facebook "RAM d'Aure"

   Edito
 Chers parents-employeurs, assistants maternels et garde d’enfants à domicile, 

 C’est avec un grand plaisir que nous nous sommes retrouvés en septembre, les 
ateliers d’éveil ont repris avec la possibilité d’être ensemble pour « de vrai » !

 L’automne, c’est la saison propice aux balades en forêt, alors début octobre, 
nous chausserons nos bottes pour une petite balade animée par la maison de la 
forêt. Pensez à vous inscrire !

 Nous retrouverons également des intervenants que vous appréciez : M. Charly, 
Floriane et ses animaux et bien sûr le spectacle de fin d’année. Tout ceci, dans le 
respect des gestes de précautions sanitaires.

 Enfin, pensez à fournir au RAM vos disponibilités d’accueil, de nombreux 
parents se tournent vers le Relais Assistants Maternels pour chercher un mode de 
garde, il est important que la liste diffusée soit à jour. 

Magalie LUNEL, l'animatrice



         A vos agendas
 Spectacle/débat Sur leS écranS
Omniprésents dans notre quotidien, tantôt célébrés, tantôt décriés… Les écrans 
nous ont souvent rendu de grands services pendant le confinement.

Charly Jeanne, dit M. Charly, a concocté ce spectacle « Ecran total » de 5 saynètes 
à l’humour décalé, entrecoupées de débat mené par une psychologue, Valérie 
Retaillaud, pour comprendre et analyser nos pratiques, sans morale ni jugement. 

Une manière originale et humoristique d’aborder ce sujet d’actualité des écrans.

Un spectacle/débat  proposé par les RAMs de Bayeux, et Isigny Omaha Intercom

Rendez-vous le jeudi 15 octobre 2020 à 20h00
à l'espace Saint-Patrice - 1 rue du Marché à Bayeux

 Inscription auprès de votre RAM

 Séance relaxation

Les RAMs d’Isigny Omaha Intercom proposent aux assistant(e)s maternel(le)s une 
pause ludique avec Martine Lalama, Educatrice de Jeunes Enfants formée aux 
techniques de relaxation

     Objectifs :   Apprendre à lâcher-prise
        Retrouver de bonnes énergies
        Apprendre à se servir d’outils pour se relaxer

Le jeudi 19 et 26 novembre 2020 de 20h à 22h
dans les locaux du RAM au Molay-Littry 

      Inscription obligatoire auprès du RAM

 Spectacle de fin d'année - conte muSical

Le jeudi  10 décembre 2020 à 17h00
Salle des fêtes de Mandeville en Bessin

 Inscription obligatoire

Une petite fille qui se languit du Père Noël, décide de partir à 
sa recherche. Dans la forêt, elle rencontre les flocons de neige, 
Monsieur le vent et de curieux lutins...

Spectacle de la compagnie "Fais pas ci Fais pas ça" 



 Programme 
 des ateliers d’éveil

DÉCEMBRE 2020
Jeudi 3 Ecole Trévières

Pas d’atelier, animatrice en formation
Vendredi 4 Maisons

Jeudi 10  Mandeville en Bessin Spectacle de fin d'année à salle des fêtes 
de Mandeville en Bessin - 17h 

Vendredi 11 Maisons Sable de lune
Jeudi 17 Ecole Trévières Bricolons Noël

Vendredi 18  Maisons Intervention de Floriane 
accompagnée de ses animaux

Jeudi 24 Ecole Trévières
Pas d’atelier, congés de l’animatrice

Vendredi 25 Maisons
Jeudi 31  Ecole Trévières Selon nos envies

NOVEMBRE 2020
Jeudi 5 Ecole Trévières

Manipulons
Vendredi 6 Maisons
Jeudi 12 Ecole Trévières

Patouille
Vendredi 13 Maisons

Jeudi 19  Ecole Trévières Intervention de Floriane 
accompagnée de ses animaux 

Vendredi 20 Maisons Peinture propre
Jeudi 26 Ecole Trévières Dansons

(possibilité d’emmener vos musiques / CD)Vendredi 27 Maisons

 Atelier sur inscription. Merci de vous inscrire auprès de l'animatrice

OCTOBRE 2020
Date Lieu Atelier

Jeudi 1er  Ecole Trévières Fête de la gastronomie/les légumes anciens 

Vendredi 2  Montfiquet RDV à la maison de la forêt 
à10h pour une balade automnale

Jeudi 8  Ecole Trévières Intervention de M. Charly (2 groupes) 
Vendredi 9 Maisons Pâte à modeler
Jeudi 15 Ecole Trévières

Les cartons
Vendredi 16 Maisons

Jeudi 22 Ecole Trévières Bricolons l'automne
Vendredi 23 Maisons Pas d'atelier

Jeudi 29 Ecole Trévières
Selon nos envies

Vendredi 30 Maisons



 leS jourS fériéS

  Infos pratiques

 Lors de la rédaction du contrat de travail, parents-employeurs et assistants 
maternels s’attardent peu sur la question des jours fériés. 

Petit rappel des jours fériés 
rénumérés par le code du travail 

 1er janvier   14 juillet
 Lundi de Pâques   Assomption (15 août)
 1er mai   Toussaint
  8 mai   11 novembre
 Ascension   25 décembre
 Lundi de Pentecôte

Seul le 1er mai est un jour férié chômé et payé s’il tombe un jour habituel d’accueil 
de l’enfant. Le chômage du 1er mai ne peut être la cause d’une réduction de la 
rémunération. Si l'assistant maternel travaille le 1er mai, les heures réalisées lors 
de cette journée seront rémunérées en plus du salaire mensuel habituel.

Chômage du 1er mai  Maintien de salaire
Travail le 1er mai  Paiement double de la journée (majoration de 100%)

C’est souvent le moment venu que se posent les questions. Pourtant, il est important 
d’anticiper les besoins de garde sur les jours fériés. Ces journées peuvent devenir 
source de tension entre parent employeur et assistant maternel.

Jour férié chômé : Si le jour férié est chômé, il y a un maintien de salaire si 
l’assistant maternel a 3 mois d’ancienneté auprès de l’employeur.
L’employeur s’il le souhaite, peut supprimer cette condition.

Jour férié travaillé : L'accueil de l'enfant pendant un jour férié prévu au contrat 
n'a aucune incidence particulière sur le salaire. Cette journée n'est pas payée en 
supplément et n'ouvre pas droit à majoration de salaire.
Si l'accueil de l'enfant pendant le jour férié n'était pas prévu au contrat, l'assistant 
maternel peut refuser de l'accueillir. S’il accepte, les heures réalisées lors de cette 
journée seront rémunérées en plus du salaire mensuel habituel.

Journée de solidarité : Les assistants maternels employés par des particuliers 
ne sont pas concernés par la journée de solidarité. L'administration du travail 
(Dirrecte) penche majoritairement pour la non-application de la journée de 
solidarité aux assistants maternels. 

Les autres jours fériés : les 
jours fériés ne sont pas 
systématiquement chômés 
et rémunérés.

Source Pajemploi

Le 1er mai :



 Boîte à idées

À lire et à relire   
    À chanter

	 	 	 	 			
À tester !

Dorothée de Monfreid
L'école des loisirs

Comptine du lavage de main 
Cette comptine imaginée pour faciliter le lavage des mains

Toc toc toc tortue
Sors ta tête, sors ta tête
Toc toc toc tortue
Sors ta tête, il ne pleut plus

Toc toc toc tortue
Sors tes pattes, sors tes pattes
Toc toc toc tortue
Sors ta tête, il ne pleut plus
Le soleil est revenu !




